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BEVDE MILITAIEE SUISSE

\° 9. Lausanne, le 4 Mai 1878. XXIII" Annee
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DE LA MOBILISATION EN SUISSE.
(Suite et fin.)

Une recente instruction du Directeur militaire, M. le major
de Techtermann, que nous reproduisons integralement, nous
dispensera de plus amples details. Elle precise les dispositions
existantes et en prevoit l'usage repete, de facon ä les rendre fa-
milieres, soit ä l'administration, soit aux milices elles-memes.
Voici cette piece :

Instruction aux Prefets concernant les convocations extraordinaires
des troupes.

Monsieur le Prefet,
L'article 35 de la Loi cantonale du 18 decembre 1858 statue que :

« Les Conseils communaux et la gendarmerie peuvent egalement etre
» charges de la transmission des avis, ordres du jour et convocations
» adressöes aux troupes.

» Ils sont, dans ce cas, responsables de 1'execution des ordres regus. »
En consequence, et jusqu'ä mise en vigueur d'autres dispositions sur

le service territorial dans le canton, vous voudrez bien, cas echeant,
regulariser cette transmission comme suit:

Outre l'appel normal par les soins des commandants d'arrondissement
et chefs de section, les convocations de troupes peuvent avoir lieu

extraordinairement, de differentes manieres:
1° Par avis verbal, aux interesses;
2° Par ordre de marche personnel, ecrit:
3° Par affiches et publications.
Dans les trois cas, les hommes doivent se rendre k Fendroit designe,

eompletement armes et equipes (et montes pour les corps et officiers
que cela concerne.)

1° L'avis verbal se donne ensuite d'un ordre de la Direction militaire
(par depeche telegraphique ou autre) d'appeler au service tous les
hommes appartenant ä des corps determines, domicilies dans le
district.

Si le jour et l'heure ne sont pas formellement indiques, il est toujours
entendu que l'entree au service doit avoir lieu immediatement et toute
affaire cessante.

Tout homme qui n'aurait pas rejoint dans les 24 heures, des la
convocation, serait puni. — Sont seuls exceptes les cas de force majeure
resultant de la distance ä parcourir, de la saison ou de l'etat des
chemins.

Aussitöt l'avis regu, la Prefecture prend les mesures necessaires pour
que la gendarmerie, renforcee ou remplacee au besoin par un nombre
süffisant d'auxiliaires civils, transmett.e, dans le plus bref delai, l'ordre
de convocation aux autorites communales et chefs de section. Pour eviter

toute confusion, chaque courrier sera pourvu d'un ordre ecrit de la
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